
Le 5 juillet 2010

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le
5 juillet 2009 à 19h30, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire M. Gérald Grenier et à laquelle séance sont présents

Les conseillers suivants :

Monsieur Origène Pomerleau, Monsieur Daniel Lachance, Monsieur Richard Boucher et  Monsieur Christian Paré.

Sont absents :  Madame Paulette Pomerleau et Monsieur Martin Bilodeau.
ORDRE DU JOUR
1. Prière et mot de bienvenue.

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

3. Adoption du procès-verbal du 7 juin 2010.

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

6. 
a) Acceptation des comptes à payer.


b) Acceptation des comptes payés.

7. a) Gravier

 b) Mandat à BPR pour l’évaluation du garage.

8. MORNE : acceptation de soumission pour les dépliants

9. Demande d’aide financière de CAMBI

10. Changement de la date du référendum.

11. Mobilisation de la fqm pour le financement de la collecte sélective. 
12. Demande de crédit d’intérêts de l’aqueduc.

13. Varia

14. Informations du maire

15. Période de questions.

16. Date de la prochaine séance : le 9 août 2010.

17. Levée de la séance.

***
1. Prière et mot de bienvenue. 

La session est ouverte à 19 h 30 par le maire, Monsieur Gérald Grenier qui constate le quorum.  Il souhaite aussi la bienvenue aux gens présents.

2010-07-162
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.

Le maire indique que le varia demeure ouvert.

*ADOPTÉE*
2010-07-163
3.  Adoption du procès-verbal de la séance du 7 juin 2010.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 juin dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Origène Pomerleau et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉE*

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

· Développement du parc

· Bar

· Morne (FIMR)

· Terrain de jeux

· Projet école

2010-07-164
6. a) Acceptation des comptes payés.

Les élus ayant pris connaissance des comptes à payer, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y a des crédits pour payer les comptes au montant total de 45 386.36 $.

5117
Alliance Coop
1 391.34 $

5118
Les Entreprises ALO Pomerleau
1 883.55 $

5119
Auto Quirion & Drouin
67.71 $

5120
Bilco
18.51 $

5121
JL Bilodeau
2 019.41 $

5122
BPR Infrastructure
6 635.02 $

5123
Chemco
1 994.50 $

5124
C. Jacques Électrique
524.42 $

5125
Dépanneur Mymi
25.66 $

5126
Distribution SM
40.87 $

5127
Les Extincteurs de Beauce
214.52 $

5128
Fédération québécoise des mun.
22.07 $

5129
Formules municipales
36.79 $

5130
Sandy Grenier 
172.40 $

5131
Spécialités Hypertech
75.07 $

5132
Industries de ciment La Guadeloupe
623.07 $

5133
Municipalité La Guadeloupe
106.10 $

5134
Municipalité East Broughton
274.00 $

5135
Paulette Pomerleau
50.80 $

5136
Éric Poulin
15.20 $

5137
Propane GRG
773.67 $

5138
Régie Intermunicipale
1 349.87 $

5139
Services Sanitaires Denis Fortier
5 837.54 $

5140
Les Machineries Tenco
1 658.59 $

5141
Transport Marcur Inc.
84.66 $

5142
Transport Adrien Roy et Filles
18 987.82 $

5143
Usifab R.L.
91.18 $

5144
Marcel Vachon
188.80 $ 

5145
Josée Vachon
223.22 $

Total

45 386.36 $

il est proposé par le Conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité que les comptes à payer soient acceptés.
*ADOPTÉE*
2010-07-165   
b) Acceptation des comptes payés.

Les élus ayant pris connaissance des comptes payés, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y avait des crédits suffisants pour payer les comptes au montant total de 40 747.40 $

Masse salariale juin 2010, voirie, adm, morne
8 043.48 $

Masse salariale juin 2010, élus
1 569.29 $

Masse salariale juin 2010, incendie
992.09 $

Internet
41.71 $

Quote-part SQ
26 489.00 $

Petite caisse
207.56 $

Crédit-bail camion Inter 2009
2 677.66 $

Bell Canada (garage 102.35, bureau 215.72)
318.07 $

Hydro-Québec (éclairage public)
408.54 $



TOTAL
40 747.40 $

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité que les comptes payés soient acceptés. 
*ADOPTÉE*

7.  VOIRIE 

2010-07-166

a) Gravier

ATTENDU QUE nous avons besoin d’abrasif pour l’hiver 2010-2011 et que nous voulons le transporter dans l’entrepôt au cours du mois de juillet ;

ATTENDU QUE notre fournisseur local, ALO Pomerleau n’a pas encore donné de réponse à savoir s’il en produisait ou non ;

ATTENDU QUE nous avons besoin d’une réponse assez rapide ;

IL EST résolu à l’unanimité d’acheter l’abrasif chez ALO Pomerleau s’il en fabrique.  Sinon nous nous approvisionnerons chez Excavation Pamphile Rodrigue à St-Éphrem.

*ADOPTÉE*
2010-07-167 b) Mandat à BPR pour l’évaluation du garage.

IL EST PROPOSÉ le Conseiller Richard Boucher et résolu à l’unanimité de demander des soumissions à Roche Ltée, Fréchette LGL en plus de celle de BPR Infrastructure.

*ADOPTÉE*

2010-07-168
8. Morne : acceptation de soumissions pour les dépliants.

ATTENDU les soumissions de l’Imprimerie Desmarais et de l’Imprimerie Gingras ;

ATTENDU QUE c’est Imprimerie Desmarais qui offre les meilleurs prix ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité de ne pas payer les frais demandés.

*ADOPTÉE*

2010-07-169 9.  Demande d’aide financière de CAMBI

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Origène Pomerleau et résolu à l’unanimité d’acheter un billet au montant de 100$ à la fondation CAMBI.  Ces argents servent à l’achat d’équipement.

*ADOPTÉE*

2010-07-170 10. Changement de la date du référendum.

CONSIDÉRANT QUE si le référendum est tenu le 12 septembre, la journée du vote par anticipation et du vote itinérant sera le 5 septembre, soit la fin de semaine de la Fête du Travail ;

CONSIDÉRANT QUE nous pouvons encore changer la date du référendum ;

CONSIDÉRANT QUE cette résolution annule la résolution numéro 2010-06-160 adoptée le 14 juin dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité que la date de la tenue du référendum sera le 19 septembre 2010.

*ADOPTÉE*

2010-07-171 11.  Mobilisation de la fqm pour le financement de la collecte sélective.

Financement de la collecte sélective municipale 

et 

future politique de gestion des matières résiduelles

ATTENDU QUE les municipalités et MRC du Québec sont responsables de la mise en œuvre de la Politique de gestion des matières résiduelles et des services de collecte sélective municipale sur leur territoire ;

ATTENDU QUE le volume des matières résiduelles à traiter et à valoriser a doublé, passant de 7 millions de tonnes en 1994 à plus de 14 millions de tonnes en 2008 ;

ATTENDU QUE les municipalités et les MRC du Québec ont investi plus de 5 G$ dans la gestion des matières résiduelles, dont plus de 1 G$ en valorisation des matières secondaires depuis 10 ans ;

ATTENDU QUE le régime établi par le gouvernement du Québec pour compenser les municipalités et les MRC pour les services de collecte sélective municipale n’a remboursé au mieux que 35 % des coûts réels engagés par celles-ci pour les années 2007, 2008 et 2009 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’était engagé à compenser à 100 % les coûts des municipalités et des MRC pour les services de collecte sélective, et ce, dès 2010, tel que convenu dans le cadre de l’Entente de partenariat fiscal et financier avec les municipalités ;

ATTENDU QUE la nouvelle politique de gestion des matières résiduelles proposée par le gouvernement du Québec hausse les objectifs de récupération et de valorisation à atteindre et élargir les responsabilités des municipalités aux institutions, commerces et industries ainsi qu’aux résidus de construction, rénovation et démolition ;

ATTENDU QUE le projet de loi no 88, qui établit les mécanismes de financement en soutien à la future politique, ne reconnaît pas l’ensemble des coûts réels assumés par les municipalités pour les services de valorisation et de collecte sélective dispensés par celles-ci, et qu’en conséquence elles ne recevront jamais une véritable compensation à 100 %;

ATTENDU QUE le projet de loi no 88, en plus de ne pas reconnaître l’ensemble des coûts assumés par les municipalités, reporte à 2015 l’atteinte d’une pleine compensation pour les municipalités, en contradiction avec l’engagement gouvernemental inscrit dans l’Entente de partenariat fiscal et financier ;

ATTENDU QUE, dans le cadre du projet de loi no 88, les journaux n’auront pas à compenser monétairement les municipalités et les MRC au même titre 

que les autres matières mises en marché, en contradiction avec les principes d’utilisateur et de pollueur/payeur ;

Il est résolu à l’unanimité : 

QUE les municipalités et les MRC refusent que leurs citoyens et citoyennes paient, par l’intermédiaire de leurs taxes foncières, pour subventionner les entreprises qui bénéficient des services municipaux de collecte sélective pour valoriser les produits qu’ils mettent en marché;

QUE le gouvernement du Québec respecte l’engagement pris de compenser les municipalités à 100 % des coûts réels engagés par celles-ci pour les services de collecte sélective municipale dès 2010, tel que convenu dans le cadre de l’Entente de partenariat fiscal et financier signé avec les municipalités;

QUE cette résolution soit acheminée à monsieur Jean Charest, premier ministre du Québec, madame Line Beauchamp, ministre du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs, monsieur Laurent Lessard, ministre des Affaires Municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire, madame Pauline Marois, chef de l’opposition officielle à l’Assemblée nationale, monsieur Scott McKay, porte-parole de l’opposition officielle en matière d’environnement et de développement durable, monsieur André Villeneuve, porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires municipales, monsieur Bernard Généreux, président de la Fédération Québécoise des Municipalités, monsieur Robert Dutil, député de la circonscription de Beauce-Sud.
*ADOPTÉE*

2010-07-172
12.  Demande de crédit d’intérêts de l’aqueduc.

ATTENDU la demande de l’aqueduc de leur créditer tous les intérêts relatifs au montant dû pour le comblement des fossés puisque l’aqueduc paiera le montant total cette année ;

ATTENDU qu’aucun versement n’a été fait depuis l’adoption de la politique en 2006, résolution numéro 2006-08-4023 ;

IL EST RÉSOLU à l’unanimité d’annuler les intérêts pour les années 2010 et 2011 mais pas pour les années précédentes.

*ADOPTÉE*


13.  Varia ouvert :

· Un avis sera posté à toute la population relativement à l’entretien des terrains et des bâtisses.  

· Une copie du règlement relatif aux chiens dans la municipalité sera postée à un citoyen par courrier recommandé.  Ce chien est agressif envers les gens qui se promène sur la rue.
14.  Informations du maire.

Aucun

15.  Période de questions.

16. Date de la prochaine séance.

 
Le 9 août 2010.

2010-07-173 17. Levée de l’assemblée.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Richard Boucher et résolu à l’unanimité que la séance soit levée à 21h10.

*ADOPTÉE*


Gérald Grenier



Sandy Grenier

Maire




Dir.-gén./Secr.-trés.

Je, Gérald Grenier maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il convient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.













